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R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E  –  L I B E R T É  –  É G A L I T É  –  F R A T E R N I T É  

 
 

COMPTE RENDU DU CONSEIL DE QUARTIER Londeau 
Jeudi 12 septembre 2019 (19h30 – 21h00) 

 

Conseillers présents : Abdelkrim ACHEMAOUI, Samia AMARA, Pascaline BIOKOU, Jacques BRAEM 
Marie-Carmen DOUGE, Jacques BERGER, Stéphanie EL MEJRI, Joël ROUSSEAU, Sylvie PAUL-
JOSEPH 
 
Conseillers excusés :  
 
Conseillers absents : Abdelkader FAYED, Raffic TEBBAL, Coumba KAMARA, Hamdane HANANE, 
Lassana DIARRA, Mustapha IDIH, El Mouloudi ED-DARI, Zohra BOUTEHEL, Fadili HOUDA 
 
Elu : Marcel SOLIGNY, Adjoint au Maire chargé des quartiers Petit Noisy, Merlan et Londeau  
 
Administratif :  
Pierre-Emmanuel JACOB, Directeur de la Cohésion Sociale  
 
Victor VERCRUYSSE, Chef du Service de la Cohésion Sociale et de la Vie des Quartiers, Direction de la 
Cohésion Sociale. 
 
Compte rendu rédigé par Victor Vercruysse 
 

Ordre du jour Synthèse des échanges 

Approbation 
du compte-
rendu du 
précédent 
conseil de 

quartier 

Le compte-rendu du précédent conseil de quartier est approuvé à l’unanimité des conseillers 
présents. 
 
 
 
  

Echanges 
avec la Police 

Nationale    

Le Commandant Paris rappelle qu’elle était venue l’an dernier échanger avec les conseillers dans le 
cadre de la mise en place de la Police de Sécurité du Quotidien (PSQ). Elle rappelle que la PSQ 
désigne une nouvelle méthode de travail de la Police Nationale dans laquelle celle-ci souhaite se 
rapprocher des citoyens. C’est dans ce cadre que le Commandant Paris a souhaité participer au 
conseil de quartier du Londeau afin d’échanger avec les conseillers sur les problématiques de 
sécurité dans le quartier.  
 
Un après la mise en place de la PSQ, le commandant Paris note qu’elle a reçu peu de sollicitations de 
la part des conseillers. De son point de vue, la situation sécuritaire du quartier est meilleure malgré la 
persistance de deux problématiques : 

- Le trafic de stupéfiants ; 
- Le mauvais stationnement. 

 
Un conseiller demande est ce que la nuit du 14 juillet a été calme sur le quartier. Le Commandant 
Paris répond que la nuit a été assez tendue puisque des effectifs de la Police Nationale ont été visés 
par des tirs de mortier. Elle précise que ces faits se déroulaient plutôt à Béthisy il y’a quelques 
années.  
 
Une conseillère demande ce qui pourrait être fait pour prévenir ces violences urbaines. Le 
Commandant Paris indique qu’un travail de prévention est déjà mené notamment avec les bailleurs à 
qui il est demandé systématiquement de rentrer les conteneurs.  
 
Monsieur Soligny demande aux conseillers ce qu’ils pensent de la situation sécuritaire du Londeau. 
Les conseillers partagent le constat du Commandant Paris concernant une amélioration de la 
situation malgré la persistance du trafic de stupéfiants et le mauvais stationnement. Les conseillers 
notent une présence accrue des forces de l’ordre sur le terrain.  
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Concernant le mauvais stationnement, Monsieur Soligny explique que la ville pourrait mettre encore 
en place de nouvelles actions : 

- Pose de mobilier urbain ; 
- Opérations d’enlèvement avec la Police municipale ; 
- Note d’information à l’attention des habitants du Londeau avec le soutien du conseil de 

quartier. 
 
Toujours concernant le mauvais stationnement, Monsieur Soligny estime que la situation serait moins 
tendue sur le quartier si les habitants utilisaient plus les parkings souterrains de la Logirep. Il précise 
que la ville négocie actuellement avec le bailleur afin que des tarifs plus abordables soient proposés 
aux habitants.  
 
Une conseillère dit qu’il lui arrive d’avoir peur en tant que mère lors des interventions policières qui se 
déroulent lors de la sortie des classes. Le Commandant Paris explique qu’il ne faut pas avoir peur de 
la Police qui est là pour protéger les habitants et que les interventions de ses effectifs se font en 
fonction de l’urgence de la situation.  
 
Une conseillère signale la présence d’un individu qui présente des troubles psychologiques et dont le 
comportement trouble la tranquillité publique. Monsieur Soligny informe les conseillers qu’une 
procédure d’expulsion est en cours de la part de Noisy-le-Sec Habitat. Des contacts seront pris 
auprès du bailleur pour savoir où en est la procédure.   
 
Le Commandant Paris intervient pour dire que la tranquillité publique passe également par une 
réappropriation des espaces extérieurs par les habitants. Monsieur Achemaoui déclare que le centre 
social du Londeau travaille justement à un projet dont l’objectif sera de proposer durant toute la 
période estivale des animations en extérieur.  
   
 

Point sur la 
propreté dans 

le quartier  

Monsieur Soligny informe les conseillers que la Ville a contracté un accord-cadre pour des prestations 

de dératisation, désinsectisation et désinfection avec la société Elis en 2019. Le marché comprend 

l’obligation de réaliser deux interventions annuelles au sein des bâtiments communaux recevant du 
public et une application annuelle pour les bâtiments d’habitation du patrimoine privé de la ville. Le 
marché offre également la possibilité pour la Ville de demander une intervention ponctuelle si elle 
revêt un caractère d’urgence notamment à l’endroit des espaces verts publics. 
 
Pour ce qui est du quartier du Londeau Monsieur Soligny indique que la Ville a convié les acteurs 
détenant un patrimoine sur ce secteur (gestionnaires de réseau d’assainissement, bailleurs sociaux) à 
entreprendre leur campagne pluriannuelle de dératisation de manière concertée. L’objectif est que 
chacun puisse décider de planifier sa campagne durant la même période que l’ensemble des acteurs. 
Monsieur Soligny informe que dans ce cadre une campagne de dératisation a été organisée le 17 
juillet 2019 et qu’une nouvelle campagne sera organisée durant le mois de septembre 2019.  
 

Bilan de la 
fête de 
quartier  

Monsieur Achemaoui estime que la fête de quartier a été un succès. Il note une forte mobilisation de 
la part des habitants. Pour la prochaine édition, il souhaiterait notamment travailler sur une ouverture 
de la fête sur le quartier encore plus importante via par exemple une déambulation qui permettrait 
d’attirer d’autres habitants. Monsieur Achemaoui souhaite également que la date de la fête de quartier 
soit arrêtée en coordination avec l’ensemble des acteurs du quartier afin d’éviter la concurrence entre 
deux évènements sur la même journée. Enfin, Monsieur Achemaoui s’interroge sur la pérennité de 
l’emplacement qui accueille la fête de quartier. 
 
Pour ce qui est de l’emplacement accueillant la fête, Monsieur Soligny répond que cet espace 
accueillera un projet immobilier dans le cadre du NPNRU. Il précise toutefois que ce projet n’en est 
pas encore à la phase travaux et qu’il sera toujours possible d’investir un autre endroit une fois que 
celui-ci aura été mené à son terme.  

Questions 
diverses   

Urbanisme et cadre de vie 
- Projet cœur de ville : Une conseillère demande ou en est le projet cœur de ville. Monsieur 

Soligny répond que les travaux sur l’esplanade Simone Veil ont débuté comme prévu en 
septembre. Il s’agit essentiellement de travaux de remise à niveau de l’esplanade et 
d’embellissement de l’espace public. L’objectif est que les gens se réapproprient cet espace. 
C’est un investissement conséquent pour la commune de plus d’un million d’euros.    

- Micro-folie : Monsieur Soligny informe les conseillers que l’inauguration de la Micro-folie se 
déroulera le samedi 21 septembre 2019 à l’occasion des journées européennes du 
patrimoine.  

- Relogement NPNRU : Une conseillère demande un point d’étape sur les relogements en 
cours dans le cadre du NPNRU. Monsieur Soligny indique que le relogement avance plutôt 
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bien. Pour Noisy le Sec Habitat, Monsieur Soligny indique qu’il reste encore 50 ménages à 
reloger sur les 149 ménages concernés. Pour la Logirep, Monsieur Soligny indique qu’il reste 
encore 94 ménages à reloger sur les 132 ménages concernés.      

- Projet mosquée : Un conseiller demande si il est prévu prochainement de retirer l’algéco dans 
lequel des musulmans se réunissent pour prier. Monsieur Soligny aimerait que la 
communauté musulmane de Noisy-le-Sec bénéficie d’un lieu de prière plus digne et rappelle 
que c’est un objectif de la municipalité. Il explique que la ville souhaite appuyer la 
communauté musulmane mais qu’elle attend au préalable que les deux principales 
associations s’accordent sur les besoins.  

 
Divers 

- Représentation ville conseil des écoles : Une conseillère s’étonne de l’absence de Souad 
Terki lors du dernier conseil d’école. Monsieur Soligny estime que Madame Terki a dû avoir 
un réel empêchement sinon elle aurait pris part à ce conseil. Il invite la conseillère à écrire un 
courriel à Madame Terki. 

 

Prochains 
rendez-vous 

La date de la prochaine réunion du conseil de quartier du Londeau sera arrêtée ultérieurement. Les 
conseillers sont informés que l’assemblée de quartier du Londeau se déroulera le mercredi 16 octobre 
à 19h30. 

 
 


